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Convention collective nationale des industries et du commerce de la récupération du 6 décembre 1971.
Etendue par arrêté du 4 janvier 1974 JONC 23 janvier 1974. Elargie par arrêté du 16 janvier 1985 JONC 25

janvier 1985.

Dispositions communes

Champ d'application professionnel et territorial

Article 1er

En vigueur étendu

La présente convention collective de travail est conclue dans le cadre des
dispositions des articles L. 132-1 et suivants du code du travail.

Elle règle, sur le territoire national y compris les DOM, les rapports et
conditions de travail entre employeurs et salariés dans les entreprises
exerçant, à titre principal, une ou plusieurs des activités de valorisation des
déchets ainsi définies :

a) Définitions : tous les mots-clefs figurant dans ce champ professionnel, à
savoir « réemploi, recyclage, déchet, sous-produit, traitement, élimination »,
sont ceux qui sont fixés à l'article 3 de la directive 2008/98. De même, tous
les concepts comme « fin du statut de déchet » ou « opérations d'élimination
» font directement référence aux articles correspondants dans la directive
2008/98 (ici, respectivement, l'article 6 et l'annexe 1). Les mots « déchets
non dangereux non inertes, déchets issus de chantiers du bâtiment, déchets
dangereux » ainsi que la liste des filières agréées sous responsabilité élargie
du producteur sont ceux définis par le code de l'environnement français.

b) Entrent dans le champ d'application de la convention collective des
industries et commerce de la récupération les entreprises exerçant à titre
principal la production de matières premières de recyclage à partir de :

-déchets non dangereux, y compris inertes ;

-déchets de démolition industrielle, déchets issus de chantiers du bâtiment,
dès lors qu'ils sont destinés à la production de matières premières de
recyclage ;

-chutes de fabrication ;

-sous-produits et matériaux destinés au réemploi ;

-biens d'équipement usagés des entreprises ou des ménages, objets de
consommation, dont DEEE, véhicules terrestres, trains, navires, avions ou
tout autre objet manufacturé en fin de vie, dès lors qu'ils sont destinés à la
production de matières premières de recyclage ;

-déchets de bois.

Entrent également dans le champ de la présente convention :

Les entreprises qui exercent à titre principal le négoce de gros de déchets et
de débris en vue de recyclage.

L'activité des holdings ayant vocation à regrouper majoritairement des
sociétés exerçant à titre principal la production de matières premières par
recyclage à partir de déchets et de sous-produits et/ ou de réemploi tels que
définis ci-dessus.

La fabrication de combustibles solides de récupération (CSR), à partir de
déchets non dangereux, non inertes.

c) Les entreprises incluses dans le champ de la présente convention
collective traitent les déchets et sous-produits visés ci-dessus, notamment
par démantèlement, désassemblage, préparation, dépollution (retrait des
substances dangereuses), régénération, transformation en matières
premières de recyclage, tri dans le but :

1. D'assurer la mise en forme répondant aux normes et standards
commerciaux des matières premières de recyclage telles qu'elles sont
échangées sur le marché international ;

2. D'assurer la commercialisation (avec ou sans prise en charge du
transport) ou le négoce des matières premières de recyclage.

d) Les activités énumérées ci-dessus figurent dans la nomenclature
d'activités française (NAF) dans les classes suivantes dont l'énumération
n'est pas exhaustive :

38.31 Z ;

38.32 Z ;

46.77 Z (hors activité de récupération de pièces automobiles réutilisables,
associée aux opérations de collecte, de reconditionnement, de stockage et
de livraison).

e) Sont exclues du champ professionnel les activités, exercées à titre
principal, portant sur les opérations de collecte, de gestion de déchèteries
de collectivités locales et de centres de tri d'emballages ménagers en
gestion déléguée, de gestion de biodéchets, de tri des bois souillés (bois C)
et d'emballages souillés, de valorisation organique, énergétique,
d'élimination, de dépollution de sol et d'activités de propreté urbaine.

Sont également exclues les activités d'équarrissage et d'huiles usagées.

Avantages acquis

Article 2

En vigueur étendu

La présente convention ne peut être en aucun cas la cause de restriction
aux avantages acquis antérieurement à la date de la signature de la
présente convention, par le salarié, dans l'établissement qui l'emploie.

Les clauses de la présente convention remplaceront celles de tous les
contrats existants, y compris les contrats à durée déterminée, chaque fois
que celles-ci seront moins avantageuses pour les salariés ou équivalentes.

Les dispositions de la présente convention ne font pas obstacle au maintien
des usages plus favorables reconnus dans certaines entreprises.

Les avantages reconnus par la présente convention ne peuvent, en aucun
cas, s'interpréter comme s'ajoutant aux avantages déjà accordés pour le
même objet dans certaines entreprises, à la suite d'usage ou de convention.

Durée de la convention et interprétation

Article 3

En vigueur étendu

Modifié par Accord du 29-6-1984 étendu par arrêté du 29-10-1984 JONC 8-11-1984.

La présente convention est conclue pour une durée d'une année à compter
de sa signature.

Elle se poursuivra ensuite d'année en année par tacite reconduction sauf
révision ou dénonciation comme il est prévu aux articles suivants.

Toute difficulté d'interprétation de la présente convention pourra être
soumise par la partie la plus diligente à une commission d'interprétation dont
la saisine, la composition et le fonctionnement sont identiques à ceux prévus
à l'article 86 relatif à la commission de conciliation.

Révision

Article 4

En vigueur étendu

Chaque partie signataire peut demander la révision des dispositions de la
présente convention et de ses avenants moyennant un préavis d'un mois
avant la date d'expiration d'une période annuelle. En ce qui concerne les
barèmes de salaires, les délais dans lesquels peut intervenir la révision sont
fixés à l'article 60.

Cette demande de révision devra, en même temps et par lettre
recommandée, être présentée à l'autre partie et portée à la connaissance de
toutes les autres organisations signataires ; elle indiquera les dispositions
mises en cause et devra être accompagnée de propositions écrites, afin que
les pourparlers puissent commencer sans retard et dans un délai qui ne
pourra excéder quinze jours après réception de la lettre recommandée
précitée.

Pendant toute la période de la discussion et, éventuellement, pendant la
période nécessaire pour recourir à la procédure de conciliation, les parties
s'engagent à ne provoquer aucune fermeture d'établissement ou cessation
de travail motivée par les points sujets à révision.

Dénonciation

Article 5

En vigueur étendu

Lorsque les pourparlers engagés pour la révision aboutissent à un
désaccord constaté, les parties ont, dans le mois qui suit, la possibilité de
dénoncer la présente convention et ses avenants.

Cette dénonciation sera signée par lettre recommandée adressée à chacune
des parties contractantes.

Droit syndical

Liberté syndicale et liberté d'opinion

Article 6

En vigueur étendu

Modifié par Accord du 29-6-1984 étendu par arrêté du 29-10-1984 JONC 8-11-1984.

L'observation des lois s'imposant à tous les citoyens, les deux parties
reconnaissent la liberté d'opinion, ainsi que le droit pour les employeurs et
pour les travailleurs d'adhérer librement et d'appartenir à un syndicat
professionnel de leur choix.

Les parties contractantes s'engagent mutuellement à ne pas prendre en
considération le fait d'appartenir ou non à une organisation syndicale,
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Syndicat des industries et commerces de la récupération du Nord et du Pas-
de-Calais

b. Syndicats de salariés

Syndicat F.O. de Lille et des environs (métallurgie et textile)

Fédération générale des mines et de la métallurgie C.F.D.T. (adhésion)

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

Les partenaires sociaux décident (avenant du 10 mai 2016 étendu par l’arrêté
du 4 octobre 2016, JORF du 15 octobre 2016), eu égard à la Directive 2008/98
du 19 novembre 2008 mais aussi à l’aune des dispositions du Code de
l’Environnement de modifier le champ d’application de la convention collective
comme suit :

Entrent dans le champ d’application de la Convention Collective des
Industries et Commerce de la Récupération, les entreprises exerçant à
titre principal la production de matières premières de recyclage à partir de :

Déchets non dangereux, y compris inertes;●

Déchets de démolition industrielle, déchets issus de chantiers du bâtiment,●

dès lors qu’ils sont destinés à la production de matières premières de
recyclage ;
Chutes de fabrication ;●

Sous-produits et matériaux destinés au réemploi ;●

Biens d’équipement usagés des entreprises ou des ménages, objets de●

consommation dont DEEE, véhicules terrestres, trains, navires, avions ou
tout autre objet manufacturé en fin de vie, dès lors qu’ils sont destinés à la
production de matières premières de recyclage,
Déchets de bois.●

Entrent également dans le champ de la présente convention :

Les entreprises qui exercent à titre principal le négoce de gros de déchets et●

débris en vue de recyclage.

L’activité des holdings ayant vocation à regrouper majoritairement des●

sociétés exerçant à titre principal la production de matières premières par
recyclage à partir de déchets et de sous-produits et/ou de réemploi tels que
définis ci-dessus.

La fabrication de Combustibles Solides de Récupération (CSR), à partir de●

déchets non dangereux, non inertes.

c) Les entreprises incluses dans le champ de la présente convention collective
traitent les déchets et sous-produits visés ci-dessus, notamment par
démantèlement, désassemblage, préparation, dépollution (retrait des
substances dangereuses), régénération, transformation en matières premières
de recyclage, tri dans le but :

d’assurer la mise en forme répondant aux normes et standards1.
commerciaux des matières premières de recyclage telles qu’elles sont
échangées sur le marché international ;
d’assurer la commercialisation (avec ou sans prise en charge du transport)2.
ou le négoce des matières premières de recyclage.

d) Les activités énumérées ci-dessus figurent dans la nomenclature d'activités
françaises (N.A.F.) dans les classes suivantes dont l'énumération n'est pas
exhaustive:

38.31.Z

38.32 Z

46.77 Z (hors activité de récupération de pièces automobiles réutilisables,
associée aux opérations de collecte, de reconditionnement, de stockage et de
livraison)

e) Sont exclues du champ professionnel, les activités, exercées à titre
principal, portant sur les opérations de collecte, de gestion de déchèteries de
collectivités locales et de centres de tri d’emballages ménagers en gestion
déléguée, de gestion de biodéchets, de tri des bois souillées (bois C) et
emballages souillés, de valorisation organique, énergétique, d’élimination, de
dépollution de sol et d’activités de propreté urbaine.

Sont également exclues les activités d’équarrissage et d’huiles usagées.

b. Champ d'application territorial

Territoire national y compris les DOM.

III. Contrat de travail - Essai

a. Essai professionnel

Toute épreuve précédant l’embauchage, d'une durée supérieure à 2 heures,
est rémunérée au salaire minimum de référence.

b. Contrat de travail

Pas d’apport conventionnel.

c. Période d'essai

i. Durée de la période d'essai

L’embauchage définitif est précédé d’une période d’essai fixée comme suit :

Catégorie

Durée
initiale de
la période

d’essai

Renouvellement de la
période d’essai

Durée maximale,
renouvellement

compris

Ouvriers et
employés

2 mois Non renouvelable 2 mois

T.A.M. 3 mois Renouvelable pour 1 mois 4 mois

Cadres 4 mois Renouvelable pour 2 mois 6 mois

En cas d’embauche dans l’entreprise à l’issue du stage intégré à un cursus
pédagogique réalisé lors de la dernière année d’études, la durée de ce stage
est déduite de la période d’essai, sans que cela ait pour effet de réduire cette
dernière de plus de la moitié, sauf accord collectif d’entreprise prévoyant des
stipulations plus favorables.

ii. Préavis de rupture pendant l'essai

Temps de présence dans
l’entreprise

Préavis en période d’essai pour une rupture
à l’initiative…

de l’employeur (ou rupture dans
le cadre d’un CDD)

du salarié

< 8 jours 24 heures 24 heures

Entre 8 jours et 1 mois 48 heures

48 heures> 1 mois 2 semaines

> 3 mois 1 mois

d. Ancienneté

L’ancienneté dans une entreprise s’entend du temps pendant lequel le salarié
a été occupé d'une façon continue dans cette entreprise, quelles que puissent
être les modifications survenues dans la nature juridique de celle-ci.

Sont assimilés au temps de présence continue dans l'entreprise pour le calcul
de l'ancienneté :

le temps passé dans les différents établissements de l'entreprise, sous●

réserve que la mutation ait eu lieu en accord avec l'employeur ;
le temps passé dans une autre entreprise ressortissant de la présente●

convention, lorsque le transfert a eu lieu sur les instructions du 1er employeur
et avec l'accord écrit du 2nd et qu'il n'a pas donné lieu au versement d'une
indemnité de licenciement ;
les interruptions pour maladie, pour accident ou maternité ;●

les interruptions pour congés payés annuels ou congés exceptionnels ;●

le temps de mobilisation et, en général, les interruptions pour faits de guerre,●

telles qu'elles sont définies au titre Ier de l'ordonnance du 1er mai 1945, sous
réserve que l'intéressé ait repris son emploi dans les conditions prévues au
titre Ier de l'ordonnance du 1er mai 1945 ;


